
 
 
 
Extrait du Code de la Démocrate Locale 
et de la Décentralisation
Art  L1122-17  Le  Conseil  ne  peut 
prendre la résolution si la majorité de ses 
membres  en  fonction  n'est  présente. 
Cependant,  si  l'assemblée  a  été 
convoquée deux fois sans s'être trouvée 
en nombre compétent, elle pourra, après 
une  nouvelle  et  dernière  convocation, 
délibérer  quel  que  soit  le  nombre  des 
membres  présents,  sur  les  objets  mis 
pour la troisième fois à l'ordre du jour
 

 COMMUNE DE LA BRUYERE
 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL
 

 

M.........................................................................
 
est invité pour la première fois à assister à la séance qui 
 
aura lieu le 25 juin 2009 à la Maison communale à 
 
Rhisnes, à 19H30 précises.
 

Le  16 juin 2009
Le Secrétaire, Le Bourgmestre,
 
 
 
Y.GROIGNET R. CAPPE

EN SEANCE PUBLIQUE     :  

1. Procès-verbal de la séance du 28 mai 2009: Approbation

2. Implantation scolaire: Section d'Emines: Nettoyage des locaux: Décision
a) Cahier des charges
b) Devis estimatif
c) Mode de marché

3. INASEP: Contrats tant d'étude que de coordination sécurité et santé relatifs aux travaux à la 
Maison communale et à l'Hôtel de police: Approbation

4. Budget communal: Exercice 2009: Modification budgétaire n° 1: Service ordinaire: Approbation

5. Budget communal: Exercice 2009: Modification budgétaire n° 2: Service extraordinaire: 
Approbation

6. Patrimoine communal: Placement du chauffage au gaz et d'une climatisation dans un local 
technique: Section de Rhisnes: Décision
a) Cahier des charges
b) Devis estimatif
c) Mode de marché

7. Compte de la Fabrique d'Eglise de Meux: Exercice 2008: Approbation

8. Service environnement: Acquisition d'un tracteur d'occasion : Décision
a) Cahier des charges
b) Devis estimatif
c) Mode de marché

9. Patrimoine communal: Achat de cellules de columbarium: Décision



a) Descriptif
b) Devis estimatif
c) Mode de marché

10. Finances communales: Demande d'emprunts pour financer divers travaux et acquisitions: Cahier 
spécial  des charges et avis de marché: Modification: Décision

11. Administration communale: Acquisition d'un serveur mail et de 2 ordinateurs: Décision
a) Descriptif
b) Devis estimatif
c) Mode de marché

 HUIS-CLOS:

12. Enseignent: demande de congé pour convenances personnelles d'un membre du personnel

13. Enseignement: demande de pause carrière mi-temps : Décision

14. Enseignement: demande de mutation : Décision

15. Ratification de la désignation d'une maîtresse spéciale de religion catholique temporaire à temps 
partiel aux écoles communales de La Bruyère

16. Ratification de la désignation d'une maîtresse spéciale de religion catholique temporaire à temps 
partiel aux écoles communales de La Bruyère

17. Ratification des désignations d'une institutrice maternelle temporaire ( temps plein et mi-temps ) 
aux écoles communales de La Bruyère

18. Ratification de la désignation d'une institutrice maternelle temporaire à temps plein aux écoles 
communales de La Bruyère



COMMENTAIRES
1. /

2. Le 25 septembre 2007, le Conseil prenait la décision de confier le nettoyage des locaux de l’école 
communale d’Emines à une société privée au terme d’une procédure de marché public.
Le 26 juin 2008, il décidait de renouveler l’opération compte tenu de la satisfaction affichée par le 
personnel enseignant et la Direction de l’implantation scolaire concernée.
Aujourd’hui, il y a lieu de remettre l’ouvrage à nouveau sur le métier afin d’assurer la propreté des 
lieux durant l’année scolaire 2009-2010.
Le devis estimatif avoisine 47250€ TVAC.
Mode de marché : procédure négociée.

3. Dans le cadre du chantier d’aménagement de nouveaux locaux tant pour certains services de 
l’Administration communale que pour les effectifs de police, il est proposé de confier aux 
techniciens de l’INASEP, l’étude de l’alimentation en eau et de l’équipement en sanitaire des 
infrastructures en question.
L’Intercommunale veillera également à assurer les fonctions de coordinateur sécurité et santé 
durant ces travaux.

4.5. voir annexes

6. Le 27 novembre 2008, le Conseil sollicitait de l’INASEP la rédaction du cahier spécial des charges 
relatif notamment au renouvellement de l’installation de chauffage de la Maison communale.
Aujourd’hui, il est proposé aux conseillers de marquer leur accord sur le contenu de ce document 
tel que conçu.

7.
Compte 2007 Budget 2008 Compte 2008

Recettes 25.843,86€ 22.078,10€ 34.022,67€
Dépenses 19.043,53€ 22.078,10€ 29.869,66€

Boni 6.795,33€ 0 4.153,01€

8. Un des trois tracteurs du service environnement compte 12.000 heures de travail au compteur et a 
nécessité d’importantes ainsi que de coûteuses réparations récemment. Celles-ci ne permettront 
toutefois pas de prolonger pendant de nombreuses années la vie de ce matériel.
En cause, les nombreuses sollicitations de ce dernier générées tant lors des travaux de tonte, de 
broyage, de déblaiement des neiges ou de curage des avaloirs.
En effet, toutes ces activités exigent un moteur à plein régime et l’utilisation continuelle de petites 
vitesses.
Il en résulte une mécanique très sollicitée et sans véritable période de relâche.
Il est dès lors envisagé de remplacer ce tracteur par un engin plus récent. Le devis estimatif s’élève 
à 80.000€ TVAC.
Mode de marché : procédure négociée.

9. Le cimetière de Saint-Denis compte actuellement 8 cellules de columbarium simples et 4 doubles.
Toutes sont aujourd’hui occupées ou réservées de sorte qu’il s’avère indispensable d’en acquérir à 
nouveau la même quantité qu’à l’origine.
Le devis estimatif atteint 6.300€ TVAC.
Mode de marché : procédure négociée.

10. Le 23 avril 2009, le Conseil arrêtait la liste et les modalités des emprunts qu’il souhaitait contracter 
pour financer divers travaux et acquisitions.
L’Autorité de tutelle à laquelle cette délibération et ses annexes ont été transmises dans le cadre du 
décret du 22 novembre 2007 a révélé certaines imperfections ou anomalies notamment dans l’avis 
de marché.COMMENTAIRES
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11. Le serveur affecté aux courriels aligne un nombre d’années d’activité conséquent et est devenu 
progressivement trop petit au regard du nombre d’utilisateurs actuels. Il est par ailleurs tombé 
récemment en panne.
En outre, les 2 ordinateurs Belpic utilisés au service population, ne seront pas suffisamment 
performants pour gérer la délivrance des nouveaux passeports dans le courant du 2ème semestre 
2009.
En conséquence, il est envisagé d’acquérir un serveur mail ainsi que 2 ordinateurs pour remplacer 
le matériel existant qui pourra servir ponctuellement comme solution de rechange temporaire en cas 
de panne.
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